
 

 2 opérateurs vidéo-protection                                                                                 
 
Référence : VDN 24/38 du 22/03/2024 

 
Employeur : Mairie de Nouméa 

 
Corps ou Cadre d’emploi / Domaine : agent contractuel – 
grille 1 / échelon 5 
 
Durée de résidence exigée   

pour le recrutement sur titre (1):/ 

 
Poste à pourvoir : immédiatement 
 
 

Direction : de la police municipale 
Pôle opérationnel 
 
Lieu de travail : hôtel de police – Préfet Claude ERIGNAC 
 
Date de dépôt de l’offre : Vendredi 22 mars 2024 
 
Date limite de candidature : Vendredi 05 avril 2024 

 
Détails de l’offre :  
La ville de Nouméa et ses 1600 collaborateurs sont engagés quotidiennement au service des 100.000 Nouméens. Ils œuvrent 

au développement de la Ville avec plus de 200 équipements et services en lien avec les nombreux domaines de compétence 

dévolus à la commune. 

La direction de la police municipale a pour mission générale d’assurer, en tout temps et sur l’ensemble du territoire communal, 
le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publique. Elle agit également dans le cadre de ses compétences judiciaires, 
sous le contrôle du procureur de la République, dans la lutte contre la délinquance et l’insécurité routière. La direction de la 
police municipale comprend le pôle ressources et compétences et le pôle opérationnel. Ce dernier est composé de cinq unités, 
une de coordination et quatre de voie publique.  

 

Missions : 
 

Sous l’autorité du chef du centre de commandement opérationnel, l’opérateur de 
vidéo-protection assure la sécurisation préventive et curative des lieux, des espaces 
et des bâtiments publics dotés d'équipements de vidéosurveillance. 
Il visionne et exploite les informations pour informer les partenaires chargés 
d'intervenir sur les sites. 
 

Activités principales : 
 

La personne retenue devra notamment : 

- Assurer la sécurisation préventive et curative des lieux, espaces et bâtiments 
publics dotés d’équipements de vidéosurveillance 

- Visionner et exploiter les informations pour permettre l’intervention des 
partenaires sur les sites 

- Surveiller en permanence le secteur vidéo protégé par l'exploitation de l’ensemble 
des caméras mises à disposition 

- Rechercher dans la foule des comportements suspects, des regroupements 
inquiétants ou des personnes en état apparent de malaise ou de détresse 

- Signaler aux patrouilles proches des anomalies constatées pour intervention sur le 
lieu même ou sur l’axe de fuite ou, le cas échéant, signaler au radiotéléphoniste 
pour intervention sans délai du SAMU, des pompiers ou de la police nationale 

- Enregistrer des vues d'intérêt judiciaire et effectuer des comptes rendus au chef 
de centre 

- Transférer sur le moniteur de la police nationale des images d'intérêt opérationnel 
particulier 

- Rédiger sur ordre un rapport sur les événements particuliers gérés 
- Effectuer des dépannages système du 1er niveau et vérifications de routine 

préalables à l'intervention du service de maintenance du 2ème niveau 
- Participer à la formation de nouveaux opérateurs vidéo 



- Veiller au strict respect de la vie privée et de la confidentialité des images. 

Caractéristiques particulières de 
l’emploi : 

Travail en centre vidéo protection en milieu fermé. 

Profil du candidat  
 

Savoir / Connaissance / Diplôme exigé :  
- Connaître les procédures et modes opératoires de la vidéosurveillance et de la 
gestion des crises 
- Maîtriser les compétences de la police municipale et nationale 
- Connaître les techniques de recherche documentaire 
- Maîtriser les techniques de gestion de crise (rôles des différents intervenants et 
modes opératoires) 
- Avoir des notions des fonctions, composants, connexion des systèmes de vidéo et 
télésurveillance. 
 

Contact et informations 
complémentaires : 

Monsieur LEMOINE Arnaud - directeur adjoint pôle opérationnel                              
mail : arnaud.lemoine@ville-noumea.nc – Tél. : 25.23.23 

 
POUR RÉPONDRE À CETTE OFFRE 

 
 

Les candidatures (CV détaillé, lettre de motivation, photocopie des diplômes, fiche de renseignements (recrutement-fiche-
renseignements-candidature.pdf (noumea.nc), attestation sur l’honneur de non bénéfice de la rupture conventionnelle, 

ainsi que la demande de changement de corps ou cadre d’emplois si nécessaire (2)) précisant la référence de l’offre doivent 

parvenir au maire de la Ville de Nouméa prioritairement par : 
 

- mail : mairie.recrutement@ville-noumea.nc 

 
En cas d’impossibilité de candidater par le biais de la messagerie électronique, les dossiers de candidatures peuvent parvenir 
au maire de la ville de Nouméa par : 
 

- voie postale : BP K1 - 98849 Nouméa Cedex 
- dépôt physique : 16, rue du général Mangin Nouméa 

 
Les candidatures de fonctionnaires doivent être transmises sous couvert de la voie hiérarchique  

(1) Vous trouverez la liste des pièces à fournir afin de justifier de la citoyenneté ou de la durée de résidence dans le document intitulé 

"Notice explicative : pièces à fournir pour justifier de votre citoyenneté ou de votre résidence" qui est à télécharger directement sur la 
page de garde des avis de vacances de poste sur le site de la DRHFPNC. 
 
(2) La fiche de renseignements et la demande de changement de corps ou cadre d’emploi sont à télécharger directement sur la page de 

garde des avis de vacances de poste sur le site de la DRHFPNC. 
Toute candidature incomplète ne pourra être prise en considération. 
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